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EXÉCUTIFS - EXECUTIEVEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. as - 219
18 D~CEMBRE 1984.- Décret modifiant le décret du 22 décembre 1977

fU(I!'~tles conditions de rf'Connaissance des !édêrations sporti\'cs
et. les condUlons d'octroi de sub\"entions de fonctionnement à ces féderations (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopte et !\ous.
Exécutif, sanctionnons ce qui suit:

Article 1er. A J'artic1e 2, § 1er, du decret du 22 décembre 1977
fixanlles conditions de reconnaissance des fédérations sportives et
Jes conditions d'octroi de subventions de fonctionnement à ccs flidê-
rütions. sont apportkes Jes modifications suivantes:

]0 Le membre de phrase introductif du paragraphe est remplacé
par le membre de phrase suivant:.§ 1er. La reconnaissance ne peut être accordee à une fedér<J~JOn
sportive que si celle-ci remplit les conditions suivantes: JI

2" Le point 14 est remplacé par la disposition suivante:.14. prendre toutes dispositions afin que soient couvertes par une
assurance la responsabilité civile et la réparation des dommages
corporels de ses membres et des membres des cercles affiliés qui
pratiquent effectivement les activités visees a l'article 1er. JI

Art. 2. A l'article 5 du même décret sont apportées les modifica-
tions suivantes:

}II L'alinéa 1er est remplacé par Jes alinéas suivants:.La reconnaissance peut être accordée par l'Exécutif. aprc-s a\"is
de la section française du Conseil supérieur de l'éduc:ation physiqut',
des sports et de la vie en plein air.

Sont pris en considération notamment. compte tenu de la dis{:j.
pline sportive pratiquée, le nombre de membres affîJiés et les condi-
tions de l'assurance prevue à l'article 2, § 1er, 14. ainsi que la justifi.
cation de la reconnaissance éventueIJe d'une nouvelle fédération eu
égard au nombre des fédérations déjà reconnues ou en voie de
reconnajssance dans des disciplines sportives similaires.

La reconnaissance est valable pour six ans. Elle peut toutefois
être suspendue ou retiree. JI

2° L'alinéa 3 est remplacé par l'alinéa suivant:.L'Exécutif se prononce sur la demande de révision apres avis de
la section française du Conseil supérieur de J'èduc:ution physique,
des sports et de la vie en plein air.»

Art. 3. 1:.JIIJlh' !I du mt'nlt-' dl'('rt't ('st <:oU1pkh' par L..dJJ1L'<.lsui.

\'an:' :.Ll o.;l1bn'ntu)O \.,St'(' a l'ulinl':::i l('r n~ p(>ut depilsst.'r la moitil' d('s
fr..i~ tl'l.lllfs iJUx. <.I('i,\'ilps pris('" ('0 ('onsidt'ralion pour Il' calcul dt."
...(In nll'!i\~.nl. ..

Art. 4. Le pr"s~nt décret entre en vigueur le 1er janvier 1985.

P~('JJ1lulguon<:;I~ présent decret, ordonnons qu'i] soit publié au
.Honitt'ur bl'igt'.

Bruxl'llt.><.;. )(' 18 di>('('mbre 1984.

Le :\linstre-Prcsidl.'nt dlarJ::,c dcs Aff<.lires <.'ulturellcs et d{'s Re1ations extcrieures.

Ph. hlO\:J!EAl"X

1.(' Ministre dt.,.. Affaires sociul{'s.

Ph. ~1O"FlLS

Le )'Jinistrt.= de la Sdnté et de lT.nsf'igncment,

II. nm.\!:'\
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